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ESPACE CYRNEA 
38 allée Vivaldi  75012  Paris  -   01 43 40 13 43 

Site : www.fac-idf.org 
Contact : squadracorsa@yahoo.fr 
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9 septembre 1943 « La Liberté vient de Corse » 
 
 

A la suite du débarquement américain en Afrique du nord, le 11 novembre 1942, l’Allemagne nazie décide d’occuper la 
zone libre, faisant fi de l’armistice de 1940. 
Le même jour, ce sont 85 000 soldats italiens qui envahissent la Corse. Quelques mois plus tard, en juin, ce sont 12 000 
soldats allemands qui les rejoignent. Il y aura pratiquement 1 occupant pour deux habitants. 
 
A partir du printemps 1943, de l’armement est fourni par la France libre, soit par parachutage, soit par les missions du 
sous marin Casablanca. Attentats et attaques des forces ennemies redoublent. Les arrestations et les exécutions également. 
(Jean NICOLI, Jules MONDOLINI entre autres ). 
    
Le 8 septembre de la même année, l’Italie cesse le combat, capitule et signe l’armistice avec les anglo-américains. La 
nouvelle se propage comme une traînée de poudre dans toute la Corse. Ce soir là, un millier de jeunes Corses défilent dans 
les rues. 

 
Le 9 septembre, le Front National de la Résistance, après une 
ultime réunion, et Maurice CHOURY proclament le ralliement de 
la Corse à la France libre et lancent l’ordre d’attaque contre les 
Allemands. Les mairies et sous préfectures sont occupées. 
 
Le commandant COLONNA D’ISTRIA, envoie un ultimatum au 
général MAGLI, chef des troupes italiennes, le sommant de choisir 
son camp. L’officier italien choisit les alliés. 
 
La préfecture d’Ajaccio est prise et le préfet de Vichy, contraint de 
signer le ralliement à la France libre. 
A Bastia, les italiens ouvrent le feu contre des avions et des bateaux 
allemands. Des éléments fascistes sont neutralisés par les résistants 
Corses soutenus par les italiens. 
 
Le 22, Sartène est libérée. Le 23, c’est au tour de Porto-Vecchio. Le 
30 septembre et le 3 octobre, les cols de San Stéfano et de Téghime 
sont pris par les troupes marocaines. Le long de la plaine orientale, 
les allemands, harcelés, détruisent ponts routiers et chemin de fer. 
Le 4 octobre, Bastia est libérée. 
 
Le 5 octobre, la Corse se sera libérée sans l’intervention de troupes 
anglo-américaines. Les forces de l’axe ne seront restées que dix 
mois en Corse. Deux mille deux cents personnes seront mortes pour 
libérer l’île. Parmi elles, Fred SCAMARONI, André Giusti, 
Danielle CASANOVA, Jules MONDOLINI, Charles BONAFEDI, 
etc. . . 
 

 
Le 8 octobre, le Général De GAULLE déclare à Ajaccio, place du Diamant : 
 
« Les patriotes Corses, groupés par le Front National, auraient pu attendre 
que la victoire des armées régie heureusement leur destin. Mais ils voulaient 
être eux-mêmes des vainqueurs. Ils jugeaient que la libération ne serait 
point digne de son propre nom si le sang de l’ennemi ne coulait de leurs 
propres mains et s’ils n’avaient pas leur part dans la fuite de l’envahisseur. 
Ils étaient d’avance ralliés à cette foi dans la patrie, à cet esprit de lutte à 
outrance qui maintinrent sur le champ de bataille, au nom de la France tout 
entière, les soldats de la France combattante qui animent aujourd’hui notre 
vaillante armée d’Afrique dont l’avant-garde vient de recevoir à Saint 
Florent et à Bastia le baiser brûlant de la gloire ». 
                                                                                                             
 

Luc CRESTINI 
 
 
 

Jean NICOLI 
et sa fille Francette 

Maurice CHOURY 

Danielle CASANOVA Fred SCAMARONI 

« Ecoutez, écoutez la nouvelle 
La Corse est libérée 

Répétez vite autour de vous, 
ELLE, la Corse s’est libérée ! » 
André REMACLE, octobre 1943 



 
 

 
le 25 août 1944, il écrit à ses parents… 

“Mes très chers parents, 
Je vous écris à tout hasard car je ne sais si ma lettre vous parviendra. Enfin, vous saurez qu’avant de 
partir j’ai pensé à vous. 
Demain à une heure de l’après-midi, je pars... Ici une ressource s’offre à moi: ne pouvant combattre 
aux côtés des Français, je vais rejoindre les patriotes slaves. 
Si vous restez longtemps sans nouvelle de moi ne désespérez pas car s’il m’arrivait malheur vous 
seriez prévenus: mais si cela arrivait ne me pleurez pas, je serais mort en tâchant de faire mon devoir. 
J’ai vu, Papa, les sacrifices que tu as consentis pour m’envoyer à l’école. 
Si je vais combattre c’est pour que d’autres papas n’aient pas besoin de se saigner pour élever leurs 
enfants. C’est pour que tout le monde travaille dans un monde de paix et de prospérité. Si je tombe, 
d’autres resteront et finiront notre oeuvre. 
Maman, ne te fais pas de mauvais sang. Ton fils, vois-tu, va lutter pour que les futures mamans n’aient plus peur pour leur gosse. 
Sois courageuse comme j’essaie de l’être en ce moment: je ne veux pas pleurer, non, c’est mon devoir que je vais faire. 
Paulo, toi mon frère, n’abandonne pas papa et maman. Console maman surtout. Tâche de lui faire comprendre que je devais faire 
cela. 
Embrasse tous nos parents et saluez tous les camarades et les voisins. 
J’ai le ferme espoir de retourner et alors nous pourrons faire la fête. 
Courage à tous! 
Si vous recevez la nouvelle de ma mort, plantez une croix à côté de la tombe de Jules MONDOLONI.” 
 
1945, c'est la fin de la guerre. Le 2 mars 1945, à coups de notes lentes et tristes, le glas annonça la mort de Charles Bonafedi et 
endeuilla, le village de Petreto-Bicchisano et ses hameaux alentour. La dernière volonté du jeune combattant de la liberté pouvait 
maintenant être exaucée.  
On planta une croix à côté du mausolée de Jules Mondoloni, grand résistant abattu par les fascistes à Ajaccio.  
Aujourd'hui, la croix est encore là. La sépulture est toujours vide. Évadé du camp J de Wolfsberg en Autriche, Charles Bonafedi 
avait rejoint les patriotes de Tito en Yougoslavie. Il mourut au combat le 2 mars 1945.  
 

Luc CRESTINI 
 

Mele di Corsica 
 

Le miel Corse est reconnu A.O.C. depuis un décret de 1998. Pour obtenir cette appellation d’origine 
contrôlée, plusieurs critères de sélection doivent être appliqués afin d’apporter aux consommateurs la 
qualité originelle du produit. 
L’abeille noire du terroir, du nom latin « apis mellifica », possède une langue plus 
longue que celles des autres espèces pour butiner. Et les spécialistes déterminent la 
race par un angle calculé dans les nervures de l’aile. Elle est protégée par un arrêté de 
juillet 1982, qui interdit l’introduction d’autres abeilles dans l’Île. 
Un savoir-faire apicole qui date de la nuit des temps et qui perdure grâce à la dynamique et à la volonté 
des apiculteurs. 

 
Le saviez-vous ? 
Dans l’antiquité, les Corses payaient les romains en miel, et les femmes romaines prenaient leur bain en ajoutant 
du miel d’arbousiers de Corse. Des années plus tard, l’église de Rome était payée en cire d’abeille. Ces révélations 
historiques prouvent la spécificité de ce miel. 
 
La Corse, région réputée pour la diversité de ses paysages, de la montagne à la mer en passant par ses forêts, c’est 
donc grâce à cette nature si variée, qu’il existe une quantité de miel aux couleurs et parfums si différents. 
 

Quelques exemples de variétés et des goûts les plus divers : 
Le miel de châtaigner, ambré au goût prononcé, 
Le miel d’arbousier, jaune ambré, un peu amer, 
Les miels de printemps, clairs et doux, 
Les miels du maquis, de genêts et de bruyères très parfumés, etc...  

 
Il existe aujourd’hui 40 producteurs professionnels se partageant la fabrication 
du produit. Celle-ci fait vivre 200 familles. 
 

Le syndicat A.O.C. miel de Corse, deux syndicats départementaux et deux groupements de défense sanitaire 
surveillent la qualité du produit.  

 
Pour en savoir plus, se référer au guide des produits Corses, éditions 98 – 99  « NUSTRALE » Edition MV Création – Bastia. 

         
 Dumé 

 
 

Charles BONAFEDI 



 
 

 
Voyage à travers le temps… 1734 

 
Corse : 
 
Du 11 au 12 janvier, une assemblée réunie au couvent d’Orezza, après 
avoir décidé la poursuite de la guerre, nomme Ghjacintu PAOLI à la 
tête de la Nation. Il sera secondé par Ghjuan Ghjacumu AMBROSI et 
Paulu Francescu GIOVANNONI. 
 
En février, PAOLI charge Ignaziu 
ARRIGHI, lieutenant dans l’armée 
vénitienne de s’emparer de Corti 
défendu par une centaine de 
mercenaires Suisses. Le 12 avril, la 
citadelle tombe. 
 
Les 13 et 14 avril débarquent sur la plage du Campulori AITELLI et 
GIAFFERI, deux officiers Corses au service de l’Espagne. Non 
seulement ils apportent des armes, mais amènent avec eux un ingénieur 
militaire français, expert dans la fabrication des armes. Il enseignera 
l’art de fabriquer des armes aux forgerons de la région d’Orezza, qui 
vont devenir de véritables orfèvres en la matière. 
 
Le 12 mai, il est décidé par les Chefs Corses de se mettre sous la 
protection de l’Espagne et pour ce faire il est envoyé le chanoine 
ORTICONI à Madrid. Les génois craignent une intervention espagnole 
dans leurs affaires. 
 
En septembre, Théodore de Neuhoff  
est élu Roi de Corse. 
 
France : 

 
En janvier, Charles VI  
déclare la guerre à la France. 
 
Le 20 juillet, le Roi Stanislas LECZINSKI,  
déguisé en paysan, s’enfuit de DANTZIG  
et trouve refuge en France. 

Luc CRESTINI. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réductions d’impôts : 
Le FIP corse enfin disponible. 

 
 
Grâce au fonds d’investissement de proximité (FIP) 
spécifique à la Corse les particuliers peuvent 
contribuer à soutenir l’économie locale tout en 
bénéficiant d’avantages fiscaux significatifs. 
 
En effet, l’acquisition des parts du FIP corse permet 
d’obtenir une réduction d’impôt sur le revenu égale à 
50% du montant de l’investissement réalisé dans la 
limite de 12.000€ pour une personne seule et 24.000€ 
pour un couple. 
 
Prenons à titre d’exemple un couple marié qui décide 
d’investir, en 2007, dans le FIP corse pour un 
montant de 20.000€. Ce couple bénéficiera d’une 
réduction d’impôt égale à 10.000€ (20.000€ x 50%) 
en 2008. 
 
Autre avantage fiscal : les investisseurs souhaitant 
céder leurs parts du FIP après un délai de 5 ans 
bénéficieront d’une exonération sur les plus-values 
éventuelles (hors prélèvements sociaux de 11%). 
Toutefois, afin d’optimiser son investissement d’un 
point de vue strictement financier il sera préférable 
de céder ses parts après 8 ans. 
 
En conséquence, le cadre fiscal très avantageux du 
FIP corse en fait un outil d’épargne très attractif. 
 
De surcroît, il présente un risque financier mesuré car 
le fonds doit investir au moins 40% de ses actifs sur 
des valeurs peu risquées (valeurs monétaires et 
obligataires).  
 
L’autre partie du portefeuille, soit 60% de ses actifs, 
sera investie dans des PME corses à fort potentiel. 
 
Le FIP corse est un outil d’investissement destiné à 
drainer l’épargne vers les petites et moyennes 
entreprises, les aidant ainsi à se développer. 
 
Ce fonds est soutenu par la Collectivité territoriale de 
Corse, soucieuse de participer au développement 
local et international des entreprises locales et de 
favoriser la création de richesses et d’emplois. 
 
La gestion de ce FIP corse a été confiée à la société 
Viveris Management, société de gestion dédiée au 
capital investissement régional, détenue 
majoritairement par les groupes Caisse des Dépôts et 
Caisse d’Epargne. 
 
Jacques Vitali, directeur du fonds, assisté d’un 
comité consultatif régional sélectionne les entreprises 
corses candidates dans lesquelles le fonds va investir. 
 
Il est possible d’ores et déjà d’acquérir des parts du 
FIP corse auprès des guichets de la Société Générale, 
Crédit Agricole, LCL et les Banques Populaires. 
 
 

Philippe GAMBINI 
Avocat au barreau de Paris 

Théodore de NEUHOFF
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